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CONTRAT D’AUTEUR ET DE REALISATEUR

ENTRE :

Ci-après dénommé « l’Auteur-Réalisateur»,











d'une part,

Et
Représentée par  
Ci-après dénommée « Le Producteur»,

Etant prEalablement EXPOSE que :

1. La société (nom du producteur de phonogrammes) détient les droits exclusifs d’exploitation phonographique et vidéographique de l’enregistrement interprété par (nom de l’artiste) (ci-après dénommé « L’Artiste ») intitulé (titre du phonogramme) (ci-après désigné « Le Phonogramme »).
La société (nom du producteur de phonogrammes) et la société (nom du producteur) (ci-après dénommée « Le Producteur »), ci-après désignés ensemble (« La Coproduction »), ont décidé de coproduire et de faire réaliser  une Vidéomusique (ci-après désignée « La Vidéomusique ») destinée à illustrer le Phonogramme,  d’une durée de (durée en chiffres) (durée en lettres). 
2. Par le présent contrat, le Producteur engage l’Auteur-réalisateur, qui l’accepte, aux fins réaliser la Vidéomusique, de lui céder ses droits y afférents.

3. Par « Vidéogramme », il convient d’entendre la fixation de toute séquence d'images sonorisées ou non quel qu'en soit le procédé d'enregistrement et/ou de reproduction, quel qu'en soit le support, pellicules optiques ou magnétiques, bandes ou films magnétiques disques etc... et quelle qu'en soit la destination.

4. Par « Vidéomusique », il convient d’entendre un vidéogramme illustrant visuellement une œuvre musicale interprétée par un artiste.
5. L’Auteur-Réalisateur informe le Producteur avoir confié la gestion de ses droits patrimoniaux à un organisme de gestion collective.

Il A ETE ARRETE ET convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET

Le préambule fait partie intégrante du présent contrat.

1.1.
Le Producteur a chargé l’Auteur-Réalisateur, qui l'a accepté, de concevoir et d'écrire le scénario consistant  en  l'illustration  audiovisuelle  du Phonogramme en vue de la production de la Vidéomusique.

Le texte a été écrit par l’Auteur-Réalisateur seul, qui garantit le Producteur que celui-ci ne porte atteinte à aucun droit éventuellement détenu par des tiers, et notamment aux droits d'auteur d’œuvres protégées et au respect de la vie privée des personnes.

Le synopsis de la Vidéomusique, agréé par le Producteur est annexé aux présentes.

1.2.
La réalisation de la Vidéomusique a également été confiée à l’Auteur-Réalisateur en tant que salarié technicien.

1.3
L’Auteur-Réalisateur reconnaît avoir reçu du Producteur:

- Au titre de la réalisation en tant que technicien, la somme globale, forfaitaire et définitive de (      )  Euros brut.

- Au titre de la cession de ses droits d’auteur telle que définie à l’article 4 ci-après, la somme globale, forfaitaire et définitive de (     )  Euros hors taxes.

1.4 
La bande reproduisant la Vidéomusique achevée et mixée, validée par le Producteur et prête à la duplication devra être remise au Producteur dans les meilleurs délais et au plus tard le ( - ).
Article 2 - REALISATION

2.1.
La réalisation comprend la préparation, le découpage technique, les prises de vue, le montage, la sonorisation, la synchronisation et, d’une façon générale, tout travail permettant d’aboutir à l’établissement de la version définitive de la Vidéomusique, étant précisé que l’Auteur-Réalisateur agira sous la direction artistique et technique du Producteur pour le montage et le trucage de la Vidéomusique.


Le budget de production de ladite Vidéomusique : acteurs, artiste-interprète, équipe technique, régie, pellicule, laboratoire, montage et sonorisation, sans que cette énumération soit limitative, est placé sous la responsabilité directe du Producteur.

2.2.
Afin de tenir compte des objectifs de production, l’Auteur-Réalisateur s’engage à apporter à son texte les modifications qui lui seraient demandées par le Producteur, à l’occasion du tournage et du montage de la Vidéomusique, et ce jusqu’à l’approbation de la version définitive de la Vidéomusique.

ARTICLE 3 - DUREE 

3.1.
La durée du présent engagement est fixée du ( - ) au ( - ).
3.2. Les droits énumérés à l'article 4 ci-dessous sont cédés à titre exclusif au Producteur pour la durée de la protection actuellement accordée et qui sera accordée dans l'avenir aux auteurs, à leurs successeurs, héritiers, et ayants droit par les dispositions législatives et réglementaires ainsi que les Conventions Internationales actuelles et futures, quel que soit le motif de l'extension ou de la prorogation de la durée de protection.
ARTICLE 4 - CESSION DES DROITS

4.1. 
L’Auteur-Réalisateur cède au Producteur, pour le Monde entier, à titre exclusif et pour toute la durée prévue à l'article 3.2 ci-dessus, les droits d'exploitation ci-après définis de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents), découlant de sa collaboration à la Vidéomusique objet des présentes, telle que prévue à l'article 1 ci-dessus. Les droits d'exploitation cédés au Producteur comprennent le droit de reproduction et le droit de représentation et le sont à titre commercial et/ou promotionnel.

4.1.1.
Le droit de reproduction comporte notamment :

(a)
Le droit de fixer, faire fixer, reproduire, faire reproduire, enregistrer, faire enregistrer par tous procédés techniques connus ou inconnus à ce jour, sur tous supports et ce y compris « internet », services de « téléphonie », « télématique », etc… (sans que cette liste soit limitative), en tous formats, en utilisant tous rapports de cadrages, les images en noir et blanc ou en couleurs, les sons originaux et doublages, les titres ou sous-titres de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents);

(b)
Le droit d'établir ou de faire établir, en tel nombre qu'il plaira au Producteur ou à ses ayants droit, tous originaux, doubles ou copies de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of» et/ou toute autre image non montée y afférents), sur tous supports, notamment pellicule film, vidéo ou autres inconnus à ce jour, en tous formats et par tous procédés techniques et/ou procédés connus ou inconnus à ce jour;

(c) 
Le droit de mettre ou de faire mettre en circulation ces originaux, doubles ou copies, pour la télédiffusion de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of» et/ou toute autre image non montée y afférents) ainsi que pour toutes autres exploitations ci-après énumérées;

(d) 
Le droit d'exploiter ou faire exploiter la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) sous forme de vidéogrammes (vidéocassettes, laserdiscs ou tous autres supports, connus ou inconnus à ce jour), destinés à la vente ou à la location pour l'usage privé ou public et ce y compris tout réseau et/ou système numérique de transport de données ;

(e) 
Le droit d'utiliser ou de faire utiliser, à titre commercial et/ou promotionnel, des la Vidéomusique et/ou des extraits de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) dans des vidéogrammes reproduisant d'autres vidéomusiques exploitées par le Producteur et/ou par des tiers;

(f) 
Le droit d'utiliser ou de faire utiliser à titre promotionnel et/ou commercial, des éléments de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) tels que titres, personnages, photographies, décors, costumes, accessoires, thèmes,…) en vue de la fabrication de jeux, jouets, cartes postales, posters, affiches, autocollants (...), tous objets des arts plastiques ou des arts appliqués, et plus généralement toutes applications communément désignées sous le nom de « merchandising » et ce sous réserve de la rémunération telle que définie à l’article 5.3 ci-dessous ;

(g) 
Le droit d'éditer ou de faire éditer graphiquement à titre promotionnel et/ou commercial, sous forme d'ouvrages de librairie et/ou de photographies par reproduction des images extraites de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents), ou effectuées à l'occasion du tournage de la Vidéomusique et ce sous réserve du droit moral de l’Auteur-Réalisateur et de la rémunération telle que définie à l’article 5.3 ci-dessous ;

(h) 
Le droit d’utilisation secondaire ou dérivée de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents), notamment par l’incorporation de tout ou partie de ces derniers à des enregistrements audiovisuels (télévisuels, cinématographiques, vidéographiques, multimédia…) à des fins d’exploitation publicitaires ou autres, sans que cette énumération soit limitative. 

4.1.2. Le droit de représentation comporte notamment : 

(a) 
Le droit de représenter ou de faire représenter la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) par télédiffusion, transmission numérique, micro-ondes, en version originale, doublée ou sous-titrée, en intégralité ou partiellement, et ce par tous procédés inhérents à ce mode d'exploitation (la télédiffusion s'entend de la diffusion par tout procédé de télécommunication de sons, d'images, de documents, de données et de messages de toute nature tel que internet, téléphonie etc… sans que cette liste soit limitative);

(b) 
Le droit de représenter ou de faire représenter publiquement, en intégralité ou par extraits, la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) en version originale, doublée ou sous-titrée, et ce dans toutes les salles d'exploitation cinématographique payantes ou non payantes, tant dans le secteur commercial que dans le secteur dit « non-commercial »;

(c)
Le droit d'autoriser la présentation publique de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of» et/ou toute autre image non montée y afférents) dans tout marché, festival, manifestation de promotion et d'une manière générale, dans tout lieu public;

(d) Le droit d’autoriser la diffusion d’extraits de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) pour la publicité des phonogrammes et des vidéogrammes, que lesdits extraits soient synchronisés avec le phonogramme et/ou vidéogramme ou une autre bande sonore.

4.2. 
L’Auteur-Réalisateur ne pourra s'opposer à toute traduction, adaptation, transformation et arrangement de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) ou d'éléments de la Vidéomusique par le Producteur.

Ce dernier aura notamment le droit :

(a) de faire réaliser la Vidéomusique en version dérivée de langue étrangère;

(b) de réaliser un film postérieurement à la Vidéomusique, reprenant les mêmes thèmes, situations, personnages, dialogues, mise en scène, et plus généralement toutes applications communément désignées sous le nom de « remake ».

L’Auteur-Réalisateur ne pourra s'opposer à toute utilisation de tout « rush » « making of» et/ou toute autre image non montée afférent à la Vidéomusique par le Producteur.

ARTICLE 5 - REDEVANCE et DROITS D’AUTEUR

En rémunération de l’écriture du scénario de la Vidéomusique objet des présentes et de la cession des droits consentie, le Producteur versera à l’Auteur-Réalisateur une rémunération proportionnelle fonction de l’exploitation selon les modalités suivantes : 

5.1
Exploitation par télédiffusion :

Il est rappelé que l’Auteur-Réalisateur a confié la gestion de ses droits à une société civile de gestion collective.


En contrepartie des droits de télédiffusion et autres représentations publiques par tous modes de transmission nécessitant une reproduction préalable ou non, cédés au Producteur à l’article 4.1.2 ci-dessus, l’Auteur-Réalisateur percevra de la société civile de gestion collective à laquelle il a adhéré les droits que cette dernière collectera en application des accords généraux qu’elle a conclu ou qu’elle concluerait avec les télédiffuseurs de la Vidéomusique.

Si toutefois l’Auteur-Réalisateur était amené à démissionner de la société civile de gestion collective à laquelle il a confié la gestion de ses droits patrimoniaux et/ou dans l’hypothèse où il n’existerait pas dans certains pays une perception par un organisme de gestion collective, l’Auteur-Réalisateur s'engage par les présentes à en informer le Producteur dans les plus brefs délais par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée au département juridique du Producteur.

Dès lors, à compter de la réception par le Producteur de cette notification, l’Auteur-Réalisateur recevra de celui-ci, en contrepartie de la cession de ses droits consentie à l’article 4.1.2 ci-dessus, une rémunération proportionnelle égale à 1% (un pour cent) des sommes nettes qui seraient versées au Producteur par les organismes diffuseurs et autres usagers en rémunération du droit de diffuser la Vidéomusique, déduction faite, s'il y a lieu, du coût des travaux nécessaires à l'établissement des versions étrangères et du coût des copies nécessaires à l'exploitation et du coût des frais de transport, assurances, douanes et taxes fiscales.

5.2
En contrepartie des droits d’exploitation cédés au Producteur qui permettent de communiquer la Vidéomusique au public d’une manière indirecte par tous procédés visés à l’article 4.1.1 (d) ci-dessus, l’Auteur-Réalisateur recevra du Producteur, en contrepartie de la cession de ses droits consentie à l’article 4.1.1 (d) ci-dessus, une rémunération proportionnelle  calculée prorata temporis sur le prix de vente en gros hors taxes des supports (vidéocassettes, laserdiscs et autres) reproduisant la Vidéomusique, égale à :

(a) Pour les ventes en France métropolitaine et Monaco :

1,70% (un virgule soixante-dix pour cent) par exemplaire vendu par référence
Par prix de gros hors taxes, il convient d’entendre le prix de gros catalogue hors taxes tel que publié par le Producteur, ou, le cas échéant par ses licenciés à l’étranger au cours de l’année considérée, déduction faite d’un abattement forfaitaire représentant le coût du conditionnement de 25% (vingt cinq pour cent). 
(b) Pour les ventes dans le reste du Monde (Dom-Com et Andorre inclus) :

la moitié du taux défini à l’article 5.2 (a) ci-dessus.

La base de calcul est la suivante :


- dans le cas d’une exportation directe : sur le prix net facturé par le Producteur à la clientèle sous déduction de l’abattement conditionnement,


- dans le cas où le Producteur percevrait une redevance : sur les 2/3 (deux tiers) de la base sur laquelle le Producteur est payée.


(c) Dans l’hypothèse où les supports feraient l’objet d’un conditionnement spécial, tel que, par exemple édition digipack (c’est-à-dire boîtier carton particulier incluant un livret de plus de 2 (deux) pages), édition ‘collector’, présence dans le cas d’un DVD d’un livret de plus de 2 (deux) pages etc..., la base de calcul de la redevance normalement applicable subira un abattement supplémentaire de 30% (trente pour cent).
Par « conditionnement spécial », il convient d'entendre un conditionnement dont le prix de revient excède de plus de 15% (quinze pour cent) le prix de revient du conditionnement standard afférent à chaque support de reproduction considéré, ledit conditionnement standard étant défini comme suit :

(i) supports vidéographiques de type vidéocassette (VHS,…) :

-    boîtier standard (‘Amaray Box’)

· livret comportant un maximum de 2 (deux) pages recto et verso quadrichromie, pages intérieures en Noir et Blanc.

(ii) Support vidéographiques numériques ou multimédias (DVD, CD-Rom,…) :

-     boîtier standard (‘Amaray Box’)

· livret comportant un maximum de 2 (deux) pages, recto et verso quadrichromie, volets intérieurs en Noir et Blanc.

(d) Dans le cas où la Vidéomusique objet des présentes serait accouplée avec d’autres vidéomusiques ou des enregistrements phonographiques, la  rémunération sera calculée en multipliant la rémunération normalement due par une fraction dont le numérateur sera constitué par la durée de la Vidéomusique, et le dénominateur par la durée totale des enregistrements reproduits sur le support concerné (‘prorata temporis’).
(e) En cas de vente des supports par le moyen d’une campagne intensive de publicité par radio ou télévision, la rémunération normalement applicable sera réduite de moitié, la base de calcul demeurant inchangée.

(f) En cas de vente des supports aux entreprises de vente par correspondance (« ventes clubs »), la rémunération normalement applicable sera réduite de moitié, la base de calcul étant le prix net facturé aux clubs lorsque le Producteur vend les vidéogrammes sous forme de produits finis, ou le montant des redevances nettes encaissées par le Producteur en cas de sous-licence de fabrication concédée auxdits clubs et/ou de vente à Dial (si cela lui est applicable).

En cas de vente sous forme de supports physiques par Vente à Distance (VAD), la rémunération normalement applicable sera réduite de moitié, la base de calcul étant le prix net facturé.

(g) En cas de vente par Vente à Distance (VAD) sans support physique telle que par mise à disposition à un centre serveur ou site informatique, télématique, téléphonie ou autre en vue d’écoute et/ou de téléchargement, ou par tous réseaux ou système de transmission ou de télécommunication, la rémunération normalement applicable sera réduite de moitié, la base de calcul étant le montant des sommes nettes encaissées par le Producteur au titre de ces exploitations.

Par « sommes nettes encaissées », il convient d’entendre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par le Producteur, déduction faite de toute commission d’intermédiaire et/ou de tous frais spécifiquement liés aux exploitations visées ci-dessus au présent paragraphe g) (notamment commission du serveur, du transporteur de données, paiement des droits d’auteur etc …).

(h) En cas de vente des supports spécialement réalisés pour le compte d’un client (dits « produits spéciaux »), la rémunération normalement applicable sera réduite de moitié et calculé sur le prix net facturé, étant convenu que si le Producteur encaisse une somme forfaitaire, l’Auteur-Réalisateur percevra 1% (un pour cent) des sommes nettes encaissées par le Producteur.


(i) En cas de vente des supports dans une série à prix réduit (« mid-price » ou « budget line »), la rémunération normalement applicable sera réduite de moitié, la base de calcul demeurant inchangée.


(j) Les vidéogrammes distribués gratuitement conformément aux usages professionnels et les vidéogrammes vendus en solde, au sens de la définition de la SDRM, seront exonérés de redevance.

5.3
En cas d’exploitation de produits ou d’œuvres dérivés de la Vidéomusique ou d’éléments de la Vidéomusique au titre de la cession visée à l’article 4.1.1 (f) et (g) ci-dessus, le Producteur versera à l’Auteur-Réalisateur une rémunération proportionnelle égale à 0,25% (zéro virgule vingt-cinq pour cent) calculée sur les sommes brutes hors taxes qui seraient encaissées par celle-ci, déduction faite des frais justifiés qu’elle aura pris en charge.
5.4
En cas d’exploitation d’un film réalisé conformément aux dispositions visées à l’article 4.2 b) ci-dessus, le Producteur versera à l’Auteur-Réalisateur les rémunérations prévues aux articles 5.1 et 5.2 ci-dessus, réduites de moitié, et versées à l’Auteur-Réalisateur selon les modalités définies auxdits articles.

5.5
L’exploitation de la Vidéomusique (et/ou des « rushes », « making of » et/ou toute autre image non montée y afférents) ou d’extraits de la Vidéomusique à des fins publi-promotionnelles ne donnera lieu à aucune rémunération.

5.6
En dehors du cadre des droits de rémunération visés à l’article 5.1, le Producteur s’engage à verser à l’Auteur-Réalisateur :

(a) en contrepartie du droit d’utiliser et/ou d’autoriser un tiers à utiliser la Vidéomusique par l’incorporation de tout ou partie de cette dernière à des enregistrements audiovisuels (télévisuels, cinématographiques, vidéographiques, multimédia) à des fins d’exploitations publicitaires ou commerciales, et donnant lieu à rémunération au profit du Producteur, sans que cette énumération soit limitative, conformément aux dispositions visées à l’article 4.1.1 (h), la somme forfaitaire, globale et définitive de 100 (cent) Euros hors taxes, payable à la première utilisation concernée, sur présentation de la note de droits d’auteur correspondante ;
(b) en contrepartie du droit d’utiliser et/ou d’autoriser un tiers à utiliser tout ou partie de la Vidéomusique sur tout service en ligne accessible par un réseau ou système de transmission de données, à des fins d’exploitations publicitaires ou commerciales, et donnant lieu à rémunération au profit du Producteur, sans que cette énumération soit limitative, la rémunération telle que prévue à l’article 5.2 (g) s’appliquera ; 
(c) en contrepartie du droit d’utiliser et/ou d’autoriser un tiers à utiliser des images fixes extraites de la Vidéomusique sur tout support reproduisant un phonogramme interprété par l’Artiste et/ou sur tout support publi-promotionnel y afférent (affiches, PLV, etc … sans que cette liste soit limitative), la somme forfaitaire, globale et définitive de 50 (cinquante) Euros hors taxes, payable à la première utilisation concernée, sur présentation de la note de droits d’auteur correspondante.
ARTICLE 6 - REDDITION DES COMPTES et PAIEMENT

Les comptes d'exploitation seront arrêtés les 30 juin et 31 décembre de chaque année, et adressés à l’Auteur-Réalisateur ou toute personne désignée par lui dans les trois mois suivant leur arrêté.

Les sommes correspondantes seront versées sur présentation d'une note de droits d'auteur et/ou facture établie en bonne et due forme par l’Auteur-Réalisateur .

Les comptes seront réputés approuvés et acceptés par l’Auteur-Réalisateur, sauf contestation écrite de ce dernier dans le délai de droit commun.

Afin de tenir compte des retours éventuels, le Producteur pourra pratiquer chaque semestre une provision pour retours qui sera limitée à 30% (trente pour cent). Cette provision sera réintégrée automatiquement le semestre suivant.

Le décompte des redevances sera calculé sur 100% (cent pour cent) des vidéogrammes vendus, après déduction des retours.
En ce qui concerne les ventes réalisées hors de France Métropolitaine et de la Principauté de Monaco, le compte de l’Auteur-Réalisateur sera crédité au fur et à mesure de la réception des paiements en provenance de l'étranger sous déduction de toutes taxes, ou retenues à la source ou prélèvements dus en vertu des dispositions législatives et/ou réglementaires, l'obligation du Producteur étant limitée au paiement de redevances sur les sommes qu'il aura effectivement reçues de ses licenciés, établis dans les pays en cause.
Le Producteur pourra en outre déduire les montants qu'il pourrait être obligé de verser dans un pays quelconque par les autorités dudit pays pour assurer le transfert et/ou le paiement des sommes revenant à l’Auteur-Réalisateur, et retenir toutes taxes, retenue à la source ou prélèvements dus en vertu des dispositions législatives et/ou réglementaires.

ARTICLE 7 - CITATION AU GENERIQUE
Au générique de la Vidéomusique, le nom de l’Auteur-Réalisateur sera cité de la manière suivante : « Réalisation : (nom du réalisateur)».

La responsabilité du Producteur ne pourrait être engagée en cas de manquement commis par un diffuseur de la Vidéomusique à cette obligation.

ARTICLE 8 - PROTECTION DES DROITS
8.1.
L’Auteur-Réalisateur déclare avoir seule qualité pour céder les droits faisant l'objet du présent contrat, et garantit au Producteur la jouissance des droits qui lui sont consentis contre tous troubles, revendications ou évictions.

8.2
Le Producteur aura, par le fait des présentes, le droit de poursuivre toute contrefaçon, imitation ou exploitation, sous quelque forme que ce soit de l'œuvre, dans la limite des droits cédés aux termes de la présente convention, mais à ses frais, risques et périls et à sa propre requête.
8.3
L’Auteur-Réalisateur accepte de fournir toute attestation qui pourrait être demandée par le Producteur pour les organismes officiels français ou étrangers auxquels le Producteur aurait à remettre ladite attestation.

ARTICLE 9 - PROPRIETE DE LA VIDEOMUSIQUE 
La Vidéomusique est la propriété de la Coproduction, la Coproduction en ayant la garde et la gestion et à ce titre est habilitée à assurer ou faire assurer la sauvegarde et la conservation des éléments ayant servi à sa réalisation.

Article 10 – SUBSTITUTION

Aucune modification dans la forme juridique du Producteur, aucune transformation, fusion avec d’autres personnes morales ou absorption ne pourront mettre fin au présent contrat, lequel se poursuivra pour la période restant à courir entre l’Auteur-Réalisateur et la personne morale qui pourra se trouver substituée aux droits du Producteur, ce dernier pouvant en outre se substituer, en entier ou par partie dans l’accomplissement des présentes, par telle personne physique ou morale de son choix.

Dans l’hypothèse où le Producteur viendrait à céder le présent contrat à tout tiers, le Producteur restera soumis aux dispositions dudit contrat, à moins que cette cession soit intervenue en raison de l’achat de tout ou partie des biens ou des actions du Producteur.

Article 11 - ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile à leurs adresses respectives portées en tête des présentes. Chaque partie s’engage à notifier sans délai à l’autre partie tout changement de domicile susceptible d’intervenir au cours de l’exécution des présentes.

Article 12 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Le présent contrat sera interprété selon le législation française applicable aux contrats passés et exécutés en France.

En cas de contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat, les parties font attribution exclusive de juridiction aux seuls Tribunaux compétents de Paris.

Fait à Paris, le ( - ) et prenant à cette date, en 2 (deux) exemplaires originaux.

L’Auteur-Réalisateur
Le Producteur
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